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Le Mot du Maire 
 
 
 
 
      En 2008, au début de cette mandature, nous présentions les investissements prioritaires envisagés à court 
terme par la municipalité, à savoir : 
 
                     �   la rénovation de la maison Texier 
 
                     �   l’extension du réseau d’assainissement collectif 
 
                     �  la sécurisation de la RD 138, à l’entrée du bourg, côté Le Temple 
 
      Naturellement, les délais de mise en œuvre de ces 3 projets conséquents pour notre commune n’ont pas 
permis leur réalisation effective sur l’année 2008. Chacun était en droit de s’interroger s’il ne s’agissait que de 
promesses qui ne seraient pas suivies d’effet. 
      Mais, depuis janvier 2009, l’essentiel de ce programme a bien progressé. 
      C’est ainsi que, depuis la mi Juin, l’ensemble de l’extension du réseau d’assainissement est en service. 
Chacune des habitations desservies peut désormais être raccordée. 
      La rénovation de la maison TEXIER, débutée fin janvier, sera achevée d’ici quelques jours. Il aura fallu, tout 
juste 6 mois, pour cette totale réhabilitation  ( n’ont été conservés que les murs et la toiture) d’un bâtiment  
constitué désormais de 3 appartements T2 que vous serez invités à visiter le 13 août prochain, avant qu’il ne 
soit occupé par ses premiers locataires. 
     Quant aux travaux de sécurisation de la RD 138, l’appel d’offres est en cours. Les travaux seront réalisés 
cet automne. 
     A priori, l’ensemble de ces 3 projets devrait donc être finalisé avant l’hiver. 
     Compte tenu des coûts de chacun d’eux, il n’était pas très aisé de les conduire tous de front. En effet, il faut 
jongler entre le paiement des factures et les subventions qui nécessitent des avances de trésorerie importantes 
ainsi que la TVA qui ne sera récupérable que l’année N+1. 
      Si les finances nous le permettent, nous améliorerons, dès l’an prochain, la signalétique dans les villages 
en numérotant notamment chacune de leurs habitations. De nombreux services (Samu, pompiers,  services de 
santé, poste, livraisons en tous genres) nous encouragent à juste titre dans cette voie. 
      Même si cela  a pu vous sembler transparent, vous n’ignorez pas que depuis le début de l’année, les 9 
communes de notre canton sont désormais regroupées au sein d’une Communauté de Communes dénommée 
« Communauté de Communes du Pays de la Gacilly ». Ce bulletin présente plus précisément cette évolution 
souhaitée depuis déjà nombre d’années et dont le processus juridique, dès lors qu’il a été engagé, a finalement 
été conduit dans des délais extrêmement rapides.  
     Merci à vous d’avoir accueilli aussi aimablement les agents recenseurs, Angélique et Raphaël, chargés, 
comme désormais tous les 5 ans, de comptabiliser la population  et les habitations de la commune. La 
population de Quelneuc n’a, depuis 2004, que très légèrement progressé, malgré l’augmentation régulière des 
habitations de la commune. L’INSEE devrait prochainement établir le chiffre définitif à 545 habitants environ. En 
2004, nous étions comptabilisés à 528 habitants. Mais le seuil des 500 habitants, au dessous duquel nous 
avions régressé en 1999 (488 habitants) est durablement derrière nous. 
    Bonnes vacances à tous. 
 
                                                                                          René Leblanc                 
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De la « Commune » à la « Communauté de Communes »  

« Entre le cœur et la raison »  
 
 

 
 
 

Alexis de Tocqueville écrivait que « c’est 
dans la commune que réside la force des 
peuples libres ». 
Mais, la France, avec ses 36.679 communes 
est une exception en Europe. L’ensemble 
des 26 autres pays de l’Union européenne en 
totalisent à peine plus du double. Près de 
90% de nos communes ont moins de 2000 
habitants, 60% moins de 500  et 30% moins 
de 200. 
Ce furent les Constituants qui, dès 1789, en 
voulant une réorganisation  administrative, 
instituèrent les communes calquées, pour 
l’essentiel,  sur les limites des 40.000 
paroisses de l’époque  et leur donnèrent un 
statut uniforme. Sous l’appellation de 
« commune »,  c’est l’antique communauté 
villageoise implantée dans le cadre paroissial 
qui fut prise en compte. 
Aujourd’hui encore, l’affectif qui lie chacun de 
nous à sa commune demeure extrêmement 
fort, à tel point que les fusions entre 
communes, bien qu’étant un objectif ancien 
puisque amorcé en 1884 et repris en 1982, 
n’ont obtenu qu’un bilan bien modeste (à 
peine 800 fusions) malgré les incitations 
fiscales octroyées. 
Et pourtant, il faut se rendre à la raison. 
La faiblesse financière, la situation 
géographique, la nécessité de partager 
certaines prestations collectives, la volonté 
de concrétiser des projets de développement 
conséquents ont incité les communes à se 
regrouper au sein d’Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI). 
Dès la fin du XIX siècle est apparue une 
forme volontaire de partenariat entre 
communes. 
Les Syndicats Intercommunaux à Vocation 
Multiple (SIVOM) ont été créés par la loi du 
22 mars 1890. C’est donc depuis bien 
longtemps que l’intercommunalité a été 
imaginée comme un remède à l’émiettement 
communal. Elle est vécue comme une 
nécessité pour assurer des prestations 
incontournables aujourd’hui, comme la 
collecte des déchets ménagers et des 
encombrants de tous ordres, fruits de notre 
frénésie consumériste, ou pour initier des  

 
 
 

 
 
 

projets de développement économique  et 
touristique, d’aménagement du territoire, 
d’urbanisme, etc. 
Si l’histoire peut expliquer l’existence de nos 
36.679 communes, si l’attachement de chacun 
de nous à sa commune demeure 
profondément intact, la raison nous impose 
d’opter pour une rationalisation des moyens en 
vue d’une meilleure efficacité. 
Deux lois importantes, celle du 6 février 1992 
relative à l’administration territoriale de la 
République et celle du 12 juillet 1999 qui 
renforce et simplifie les procédures de 
coopération intercommunale ont relancé 
l’intercommunalité. 
Ainsi, au 31 décembre 2008, ce sont 34.164 
communes qui faisaient partie d’un 
groupement intercommunal à fiscalité propre, 
soit 93% des communes françaises totalisant 
plus de 55 millions d’habitants.  
 
           Et nous, qu’avions nous fait ? 
 
 En 1972, les 9 communes du Canton  
créèrent le SIVOM du Canton de la Gacilly, 
manifestant ainsi leur volonté d’agir en 
commun pour la mise en œuvre de certains 
projets que la plupart de nos petites 
communes ne pouvaient conduire seules. 
 Le SIVOM, naquit donc par la seule 
transformation du SIVU des Chemins Ruraux 
du Canton de la Gacilly qui existait alors. 
Peu à peu, au fil des ans, ce SIVOM acquit de 
nouvelles compétences. Ainsi : 
       �  en 1984, le SIVOM étendit sa 
compétence à la réalisation  de zones 
d’activités et à la construction de locaux 
industriels pour peu que l’importance des 
opérations fut jugée suffisante. 
        � en 1985, à la création d’un restaurant  
scolaire intercommunal. 
        � en 1986, à la mise en place de la 
collecte des déchets ménagers et  
encombrants 
        � en 2006, à la mise en place d’un relais 
d’assistance maternelle (RAM) 
        � en 2008, à la gestion, l’accueil,  
l’animation et la coordination d’actions pour la 
petite enfance et la jeunesse 
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L’évolution constante  des compétences du 
SIVOM, nous démontrait que, dans de 
nombreux domaines, l’union fait la force. 
D’ailleurs, autour de nous, en Morbihan, la 
plupart des communes avaient déjà franchi 
le pas d’une véritable intercommunalité, en 
se regroupant en «communauté de 
communes». 
Depuis fort longtemps, nous évoquions ce 
besoin d’évoluer sans véritablement 
approfondir toutes les forces et les 
faiblesses de l’intercommunalité.  
En effet, les adhésions à des compétences 
d’un SIVOM sont des adhésions à la 
carte . Même si, dans les faits, les 
communes adhèrent, en général, à toutes 
les compétences du syndicat, elles n’y sont 
pas contraintes. 
En revanche, une communauté de 
communes entraîne l’adhésion de 
l’ensemble des communes membres à 
toutes ses compétences.  
Par ailleurs, un SIVOM n’a pas de 
fiscalité propre . Ses recettes sont 
constituées par les facturations de ses 
prestations de services aux particuliers 
(ex : coût d’enlèvement des déchets 
ménagers) et aux communes (ex : 
entretien de la voirie communale) ainsi que 
par les coûts des frais administratifs  
facturés par la structure aux communes 
adhérentes. 
 
 
 Une Communauté de Communes 
possède une fiscalité propre . Elle reçoit 
des dotations de l’Etat proportionnellement 
au  montant des compétences qu’elle 
accepte d’assumer ainsi que les taxes 
relatives à ces dites compétences. 
Notre canton possède, il est vrai, cette 
particularité, à savoir,  qu’une seule des 9 
communes, la Gacilly, génère les 2/3 de la 
taxe professionnelle du canton alors qu’elle 
ne représente que 1/4  de sa population. 
Quoiqu’il en soit, après avoir fait l’école 
buissonnière fort longtemps (la 
Communauté de Communes du Val d’Oust 
vit le jour dès1992), c’est à la vitesse « V » 
que nos 9 communes se sont accordées, à 
la quasi unanimité des élus du Canton, 
pour créer la « Communauté de 
Communes du Pays de la Gacilly ».  
Il faut bien reconnaître que l’Etat nous y a 
fortement incités. A défaut d’une mise en 
place au 1er janvier 2009, nous risquions, 
en effet,  de perdre les dotations de 
fonctionnement  de l’Etat, soit près de 
100.000 euros.                  

 
  Pour conduire à son terme (en 3 mois)  
l’ensemble du processus, plusieurs phases 
ont été nécessaires, à savoir : 
 
� un élargissement des compétences du 
SIVOM à celles envisagées pour la future 
communauté. 
 
�  une acceptation de ces élargissements 
par tous les conseils municipaux du canton. 
  
�  une délibération du SIVOM le 
transformant en « communauté de 
communes ». 
 
�  une acceptation, de cette transformation 
par tous les conseils municipaux du canton. 
 
C’est en présence  du Secrétaire d’Etat aux 
Collectivités Territoriales, Monsieur  Alain 
MARLEIX qu’a été officialisée, le 15 
décembre 2008,  la naissance de la 
« Communauté de Communes du Pays 
de la Gacilly » mise en place  le 01-01- 
2009. 
 

Et aujourd’hui  
 
les compétences de la Communauté de 
Communes sont les suivantes : 
 
� développement économique 
 
� aménagement de l’espace 
communautaire 
 
� mise en valeur de l’environnement 
 
� voirie d’intérêt communautaire 
 
� cantine intercommunale 
 
� petite enfance- enfance- jeunesse 
 
� transports scolaires 
 
� tourisme 
 
� culture-loisirs et sports 
 
� action sociale 
 
� emploi-formation-insertion 
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Chacune de nos communes est représentée 
au sein de la Communauté par des délégués 
désignés au sein des conseils municipaux. 
 
La représentation des communes dépend de 
leur population et de leur poids économique : 
7 pour la Gacilly, 5 pour Carentoir, 3 pour St 
Martin/Oust et 2 pour la Chapelle-gaceline, 
Cournon, les Fougerets, Glénac, Quelneuc et 
Tréal. 
Les ressources de la communauté sont 
constituées par les ressources fiscales 
représentées notamment  par les fruits de la 
taxe professionnelle puisque la communauté 
a opté pour la taxe professionnelle unique  
(TPU), le revenu des immeubles, les 
subventions de l’Etat, de l’Europe, de la 
Région et du Département ainsi que par le 
produit des taxes et redevances 
correspondant aux services assurés. 
 Grâce à la TPU, le taux de la taxe 
professionnelle applicable doit être identique 
sur l’ensemble du territoire de la 
communauté. Compte tenu des taux effectifs, 
à ce jour, sur chacune des communes, le 
taux moyen en 2009 sera de 8,13%, 
conduisant à son abaissement  pour toutes 
les communes sauf pour la commune de la  
Gacilly dont le taux devra être relevé. Il a été 
décidé que le lissage se fera sur 5 ans. 
 
Le bureau du Conseil est composé : 
 
       �  du Président : 
- Pierrick LELIEVRE ( La Chapelle Gaceline)          

       �  trois vice-présidents  
-Pierre ROUSSETTE (La Gacilly) 
-Catherine LAMOUR (Carentoir) 
-Pierre CASSEL (St Martin) 
       �  et cinq membres  (chacun des maires 
           des  5  autres communes) 
 

Le choix de la raison  
 
 La rapidité du processus de transformation  
a pu interpeller certains élus. Mais, notre 
canton étant, en l’espèce, plutôt « suiveur » 
que « meneur », qu’auraient apporté 
d’interminables palabres, si ce n’est un  
risque d’enlisement du projet. 
Tant d’autres avant nous ont expérimenté 
l’intercommunalité que nous pouvions 
sereinement franchir le rubicon. 

 
 
D’aucuns ne manqueront pas d’avancer que, 
dans notre démarche, nous avons signé  la 
fin de l’autonomie des petites communes. 
Ceci n’est pas la vérité. Nos municipalités 
conserveront leurs compétences dans 
maints domaines et nos concitoyens y 
trouveront toujours les services de proximité. 
Mais, au fait, qu’est-ce qu’une  autonomie 
sans moyens : ce n’est qu’un mirage, qu’une 
illusion. Elle ne permet que de s’admirer le 
nombril en regardant le train passer. 
 
 D’ailleurs, nombre de services sont, depuis 
fort longtemps, assurés par des syndicats 
intercommunaux : SIVOM, pour les 
vocations multiples, SIVU, pour les 
vocations uniques (eau, électricité, 
aménagement du bassin de l’Aff, etc.). 
 
Naturellement, dans toute structure élargie, 
le poids de chacun est plus faible et 
l’autonomie est partagée pour les 
compétences mises en commun. Il convient 
donc de rester attentif et vigilant pour que 
les intérêts de la collectivité soient 
sauvegardés et non les intérêts des uns au 
détriment de ceux des autres. Sans le 
moindre  à priori, nous devrons  conserver 
toute notre force de persuasion et de 
conviction,  dans nos prises de décisions 
collectives. 
 
C’est  finalement à une nouvelle approche 
et un autre état d’esprit que chacun 
d’entre nous est appelé à réfléchir.  
 
Dans nos petits villages, nous savons qu’aux 
réalisations  structurantes  à portée 
purement communales se substitueront, 
demain, des projets intercommunaux dont le 
constant objectif  sera « dépenser toujours 
mieux pour le plus grand nombre » 
 
Avec plus de compétences mises en 
commun, nous devrons pouvoir justifier nos 
choix d’investissements à nos concitoyens 
qui se l’approprieront comme, hier, ils 
s’appropriaient avec fierté toutes  les 
réalisations communales valorisantes. 
 
Nous avons décidé  de jouer ensemble 
pour l’avenir. Alors, jouons pour gagner 
ensemble. 
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Le Conseil…… en Bref 
 

� � ��������	�
�����
���
�����  
 
1) Appel d’offres assainissement : 
     Le marché  pour les travaux d’extension de l’assainissement est attribué à la société R2AE, pour un montant de 
167.297 euros HT 
 
� � ��������	�
������
���
����� �
 
1) Personnel communal : attribution IEMP : 
  Le conseil décide d’attribuer au secrétaire de mairie, à compter de sa nomination, soit le 15 septembre, l’indemnité 
d’exercice de mission  des Préfectures au coefficient 2. le montant applicable sera le montant annuel de référence. 
 
2) Modification des statuts du Sivom de la Gacilly : 
   En vue de la future transformation du Sivom en Communauté de Communes, il convient de modifier certaines  de ses 
compétences actuelles afin que la transformation prochaine en Communauté de Communes puisse se faire à 
compétences identiques à celles souhaitées pour la communauté. 
 
 3)  Choix d’une compagnie d’assurance pour 2009 : 
  Les contrats d’assurance de la société Groupama arrivent à échéance à la fin de l’année. Après avoir étudié les 
propositions de 2 autres compagnies assurant l’ensemble des garanties pour une commune 
                     
   ��������	�
�������
���
���              
 
1) Travaux de goudronnage des parkings du centre bourg : 
      Le conseil décide de confier au Sivom les travaux concernés pour un montant de 9697,20 
      euros TTC. 
 
2) Désignation des délégués à la future Communauté de Communes : 
Le conseil désigne - René LEBLANC et Loïc HERVY, en qualité de délégués titulaires 
                         et  -Yannick CHEVAL et Laurent COLLEAUX, en qualité de délégués suppléants. 
 
3) Tarif de raccordement aux eaux usées : 
Le conseil décide de fixer à 500 euros le tarif de raccordement au réseau d’eaux usées, tarif identique à celui fixé pour 
la première tranche de réseau en 2005. 
 
4) Tarification de concession dans le cimetière : 
La révision du tarif de concession dans le cimetière est la suivante : 
                          �    70 euros pour une période de 15 ans 
                          �  100 euros pour une période de 30 ans 
                          �  140 euros pour une période de 50 ans 
 
5) Révision de la tarification de location de la salle des fêtes : 

 

Objet de la réservation Personne résidant à 
QUELNEUC / CARENTOIR  

Personne extérieure 

Vin d’honneur 25€ 30€ 

Déjeuner 60€ 85€ 

Journée complète 100€ 125€ 

Dîner 85€ 100€ 

Association pour 
spectacles payants 

gratuit 100€ 
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6) frais de fonctionnement - école Maure de Bretagne : 
   Le coût par élève est de 860 euros, soit 1720 euros pour 2 élèves 
 
7) Assurances communales 2009 : 
   Le conseil décide de retenir la proposition de la compagnie MMA pour un montant de 5569 euros couvrant : 
�  Les responsabilités communales 
�  Le patrimoine de la commune 
�  La flotte  (véhicule, tracteur, tondeuse, remorques) et les misions du personnel et des élus 
�  Assurance du personnel 
�  Protection juridique générale, y compris ceux mis en location par la commune 
 
� � ��������	�
�������
���
�����
�
1) Emprunt auprès de la CDC : 
Compte tenu du coût des travaux de rénovation  de la maison Texier, de l’ordre de 200.000 euros HT (travaux, maîtrise 
d’œuvre et mission de coordination), la commune se doit de réaliser un emprunt auprès de la CDC pour bénéficier du 
maximum de subventions possibles. Le montant proposé  pour que l’opération soit équilibrée est de 115.493 euros. Le 
taux de cet emprunt est un taux variable aligné sur  le taux du livret A diminué de 0,70%. Cette atténuation est prise en 
charge par l’Etat pendant toute la durée du prêt. Cette atténuation n’est toutefois valable que si  le contrat est signé 
rapidement (avant fin janvier 2009). Le conseil accepte la souscription de cet emprunt aux conditions présentées. ( Il 
convient de signaler que depuis cette date, le taux du livret ayant été abaissé à1,75%, le taux de l’emprunt est 
actuellement de1,05 et devrait être abaissé à 0,55%au  1er août puisque le taux du livret A sera de 1,25%). 
 
 
2)Mission de coordination pour rénovation de la Maison Texier 
        Le conseil décide de confier cette mission  au cabinet « Etudes Environnement » de Questembert, pour un montant 
de 1.800 euros HT. 
�
� � ��������	������������
����
�
1) Convention pour le plan de relance de l’économie relatif au FCTVA : 
  L’Etat propose aux collectivités qui s ‘engagent à réaliser, en 2009, un montant de dépenses d’investissement 
supérieur à la moyenne de leurs dépenses au cours des 4 dernières années, se verront rembourser leur TVA l’année N+1 
et non plus l’année N+2. Cette mesure est applicable pour les dépenses  d’investissement de 2008 qui seront 
remboursées dès 2009 pour les communes qui signeront par convention cet engagement. Cette disposition deviendra 
pérenne si le montant d’investissement réalisé en fin 2009 est conforme à l’engagement pris. 
 La commune ayant, pour 2009, un programme d’investissement nettement supérieur à la moyenne des 4 dernières 
années opte pour la signature de cette convention.  
 
2) Modification des statuts du syndicat d’aménagement de l’AFF : 
Les statuts nécessitent certaines modifications. En effet, le siège est toujours à Carentoir alors que son Président est 
désormais à Guer. Il est proposé, notamment, un transfert du siège à la mairie de Guer. 
 
3) Subvention pour voyage scolaire : 
Un séjour pédagogique est organisé à Paris pour les enfants de l’école. Une subvention exceptionnelle de 50 euros par 
enfant de la commune particiapnt à ce voyage est octroyée. 
 
       ��������	���������
����
�
1) Achat d’une parcelle à Mr et Mme Pierre André CHEMIN : 
Dans le cadre de l’aménagement sécuritaire de la RD 138 et de la suppression des stationnements anarchiques le long 
de cette voie, il apparaît indispensable de créer un parking dans l’espace compris entre la propriété CHEMIN et les 
bâtiments de l’ancienne usine de couture. A cette fin, l’acquisition d’une partie de la ZM 58 appartenant à Mme Pierre 
André CHEMIN est indispensable pour la création d’une surface de parking approprié. Le conseil propose l’acquisition 
d’une surface de 1005 m2 pour la somme forfaitaire de 9000 euros. Le bornage et les frais notariés seront à la charge de 
la commune. 
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2) Emprunt bancaire court terme FCTVA : 
Pour compléter le financement des travaux d’assainissement du lotissement des Marronniers, de la rue des Bruyères et 
de la Gourdelaie, il est nécessaire de compléter l’emprunt de base par un prêt à court terme de l’essentiel du coût de 
préfinancement de la TVA. Un prêt d’une durée de 2 années, de 30.000 euros, est contracté auprès du CRCA à un taux 
fixe de 2,92%. 
   
3) Compte administratif 2008 – Budget Primitif 2009  ( commune et assainissement) : 

(Voir analyse financière ci-après) 
 
� � ��������	��������
����
�
1) Achat  terrain « la Pérrière » 
Le conseil décide de l’acquisition de la parcelle de terre, d’une contenance de 2ha63a90ca, cadastrée ZO 116, au lieu 
dit la Perrière pour la somme de 3.958,50 euros. L’acte notarié sera rédigé par Me AUGU notaire à Vannes. 
 
2) Achat d’une remorque : 
La remorque étant quasiment hors d’usage, il devient urgent de la remplacer. Le conseil décide de l’achat d’une 
remorque, type GOURDON-6 tonnes, avec option tri-benne auprès de la société DUVAL de Pipriac., pour un montant  
de 8372 euros TTC. 
          
3) Transfert de l’AFR au domaine communal : 
Le 29/12/2008, le bureau de l’AFR (Association Foncière de Remembrement) a décidé la dissolution de l’association et 
proposé que son patrimoine (foncier et financier) soit transféré à la commune. 
Le conseil accepte le transfert de ce patrimoine à la commune et donne mission à Monsieur le Maire de la mise en 
œuvre de cette délibération.�
 
� � ��������	�����	���
������
�
1) Renouvellement de la ligne de trésorerie : 
La commune possède une ligne de trésorerie d’un montant maximal de 50.000 euros souscrite auprès de la CRCA du 
Morbihan. Cette ligne de trésorerie devant être renouvelée, au plus tard, en septembre prochain et les besoins en 
trésorerie étant importants, vu l’importance des travaux réalisés depuis le début de l’année, il est proposé de porter cette 
ligne de trésorerie à 100.000 euros pour parer à toute éventualité.�Le taux proposé est� le taux euribor  3 mois +0,50%. 
Le règlement se fera par règlement global trimestriel. 
 
2) Sécurisation de l’entrée du bourg sur RD 138 : subvention DGE : 
Dans la limite de 160.000 euros HT, l’Etat accepte de subventionner au taux de 27% l’aménagement sécuritaire le long 
de la RD 138, à l’entrée du bourg (hors parkings et réseaux). A cette subvention s’ajoutent celles du Conseil général 
(30%) et du Ministère de l’Intérieur (7,5%). 

�
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Eléments Financiers de la COMMUNE 
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                       Au 31 décembre 2008, l’endettement de la commune était de 192.943 euros, soit 395 euros/h, contre une 
moyenne de 680 euros/h au plan départemental pour la même tranche démographique. Il est à noter que cette valeur est 
calculée sur une population de 488h  (population officielle de 1999) mais qui a évolué dans le sens positif puisqu’elle à 
franchi le seuil de 540h. en 2009. Notre endettement était donc, fin 2008, très au-dessous de l’endettement moyen des 
autres communes. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle nous avons pu, sans difficultés, contracté un nouvel emprunt 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour la rénovation de la maison Texier. De plus, cet emprunt est à 
finalité productive puisque le montant de son remboursement sera largement couvert par les loyers perçus. 
                    Le tableau, ci-dessous, présente l’évolution de la dette depuis 2004. L’augmentation de la dette en 2005 et 
2006 a été liée aux travaux d’aménagement du bourg. En 2004, nous étions à un niveau d’étiage très faible (125.000 
euros d’endettement). Ceci nous avait permis de contracter un emprunt de180.000 euros sur 15 ans et un prêt relais de 2 
ans (pour le préfinancement de la Tva de ces travaux). Sans nouvel emprunt depuis lors, nous étions revenus, fin 2008, 
à un endettement inférieur à 200.000 euros. 

 

 
��������	���
  

�
                 Le tableau ci-après présente, pour 2008, la répartition des charges de la commune. On y constate que les 
charges financières ne représentent que 3%. Ceci s’explique par le fait que notre endettement était plutôt faible et que 
les taux appliqués aux emprunts correspondants étaient peu élevés (de l’ordre de 3,50%). 
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Le compte administratif 2008fait apparaître les éléments suivants, exprimés en euros : 
 
          �  Section de fonctionnement :     + 70.537,17  
 
          �  Section d’investissement          -  11.507,64  
 
          �  Résultat global (excédent)       +  59.029,53        
 
 Le conseil décide d’affecter ces montants, dans leur totalité, au budget communal 2009       
  

"	�#����������������	��!�
����� �
 
Le budget primitif 2009 se résume comme suit : 

 
 

 DEPENSES RECETTES 
CREDITS DE 

FONCTIONNEMENT 
VOTES 397 650.17 327 113.00 

RESTES A REALISER 
REPORTES  70 537.17 

TOTAL (1) 397 650.17 397 650.17 
CREDITS D’INVESTISSEMENT 

VOTES 
345 016.40 388 949.14 

RESTES A REALISER 
REPORTES 171 324.72 138 899.62 

SOLDE EXECUTION SECTION 
INVESTISSEMENT REPORTE 11 507.64  

TOTAL (2) 527 848.76 527 848.76 

TOTAL BUDGET (1+2) 925 498.93 925 498.93 

 
 

      On y constate que les investissements votés pour 2009 atteignent la somme de 527.848 euros. Ce montant, très 
élevé pour notre commune,  est, pour l’essentiel, du au fait que sont programmés pour cette année : 
 

-  la rénovation de la maison TEXIER, soit de l’ordre de 240.000 euros TTC 
-  l’aménagement sécuritaire de la RD 138, à l’entrée du bourg : 200.000 euros TTC 

 
 

$�	%��������������
����� �
 
        Le conseil a décidé de relever les taux d’imposition des 3 taxes relevant de la compétence communale (la TP est 
désormais de la compétence de la Communauté de communes) de 1,5%. En effet, d’une part, les taux n’avaient pas 
été modifiés depuis 2006, alors qu’ils sont sensiblement inférieurs aux taux pratiqués sur la majorité des communes du 
département et, d’autre part, nombre d’assujettis payaient chaque année une taxe de remembrement. Comme vous le 
savez celle-ci est supprimée, l’association foncière ayant voté sa dissolution. Cette modeste augmentation ne 
représentera globalement qu’une recette supplémentaire pour la commune de 1.500 euros, très éloignée des 6.000 
euros représentés par la taxe foncière de remembrement perçue jusqu’alors. 
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Les investissements 2009 
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Les contrôles d’étanchéité du réseau et la mise en service de la station de relevage, nécessitant la pose de compteurs 
d’eau et d’électricité, ont été effectués en mai, pour une mise en service effective à la mi juin. 
Ce sont 38 branchements qui ont été posés le long de cette extension dont 7 desservent des parcelles non encore 
construites ou des logements non habités. La moitié des habitations desservies sont sur le point de se raccorder. 

 
En principe, 90 habitations seront à terme raccordées à la lagune de la route de Bruc qui aura atteint le maximum de sa 
capacité théorique d’assainissement. En pratique, du fait d’une quantité limitée  des rejets d’eaux usées de près de 1/3 
des logements raccordés (résidences secondaires, logements vides, personnes seules), la lagune n’aura pas atteint son 
seuil de saturation qui est de 9500m3/an. 
Le coût de l’opération de l’extension est le suivant :  
 

�  Marché R2AE........... : 167.500 euros HT 
�  Maîtrise d’œuvre...... :   13.000 euros HT 
�  Contrôle+ Edf +eau... :     4.000 euros HT 
�  Etude Zonage............ :     4.500 euros HT 
�  Enquête publique...... :     1.500 euros HT 

 
                                                  Total :               190500 euros  HT 
 
     Soit  2.27.800 euros TTC 
 
  Le financement de l’opération  est assuré par :  
 

�  Subvention du CG        95.250 euros 
�  Agence de l’Eau           27.750 euros 

 
                                                      Soit 65% du coût HT      123.000 euros 
    
 Le complément est assuré par : 
 

·  un  emprunt  près du CRCA (20 ans, 4,3%) de  80.000  euros  
·  La taxe de raccordement des logements desservis : 500 euros 
·  Un prêt relais pour le préfinancement de la TVA  

 
Cette opération nous montre que, bien que bénéficiant de subventions importantes puisqu’elles représentent 65% du 
montant HT de la réalisation, un emprunt de 80.000 euros a dû être réalisé. Il représentera une annuité de 6.000 euros 
pendant 20 ans qui sera en partie compensée par la taxe assainissement sur l’eau consommée.  
 

                   L’extension du réseau d’assainissement à la rue des 
Marronniers, des Bruyères, de la Gourdelaie et de la rue des Roseaux, 
côté Bruc devait être réalisée à l’automne 2008. Les travaux ont du 
être décalés de quelques mois, dans l’attente de la décision de 
subvention de l’Agence de l’Eau. 
Il n’y a rien à regretter. L’ensemble de l’opération débutée en mars a 
été achevé début mai accompagné d’un temps idéal pour ce type de 
travaux. 
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                                       C’est une totale rénovation d’un joli bâtiment en pierres dont il n’a été conservé que les murs 
et la toiture. Rien d’étonnant que la facture n’est pas négligeable. 
Le coût de l’opération devrait s’élever  globalement à : 

 
·  Entreprises de travaux : 185.000 euros HT 
·  Maîtrise d’œuvre             14.800 ‘’’’’’’’’ 
·  Contrôle sécurité               1.500 ‘’’’’’’’’ 
·  Compteurs eau-électricité 2.500 ‘’’’’’’’ 

 
     Soit :   203.800  euros HT 
 

Le financement est assuré par des subventions : 
 

·  DGE  :   40.000 euros 
·  DDE  :   30.450 euros 
·  CG    :   21.000 euros 
·  Emprunt CDC : 115.450 euros 

 
S’agissant de logements sociaux, le taux de TVA applicable est de 5,5%. La commune préfinance  la TVA au taux de 
19,6%,. Le service des impôts rembourse ultérieurement  cette TVA et l’année suivante (soit en 2010) la commune 
reversera une TVA au taux de 5,5%. Pourquoi faire simple me direz-vous, quand on peut faire compliqué !. En 
revanche, ce taux ne sera pas récupérable, à la différence des autres investissements de la commune, car il s’agit 
d’investissements pour mise à disposition de tiers (des locataires). 
L’emprunt se devait d’être contracté auprès de la Caisse des dépôts et Consignations. Il est aligné sur le taux du livret 
A, diminué de 0,70%. Le livret A étant rémunéré à compter du 1er août à 1,25%, le taux de l’emprunt sera, en principe, 
revu à la baisse à 0,55%. Taux tout à fait avantageux ! Mais, à vrai dire, il s’agit d’encourager la réhabilitation de 
logements sociaux. 
 
Ce sont 3 T 2 qui sont mis en location en août, puisque les travaux seront achevés. 
La municipalité souhaite que les personnes intéressées par cette rénovation puissent visiter ces logements au cours 
d’une fin d’après-midi de août, avant qu’ils ne soient occupés par leurs premiers locataires. 
Nous proposons donc une visite des logements, à toute personne intéressée, le jeudi après-midi 13 août, de 17 
heures à 20 heures. Vous serez les bienvenus au 22 rue du Houx pour une visite accompagnée. * 
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             Prévu pour être réalisé avant l’été, ce programme a été repoussé à l’automne afin 
d’échelonner les dépenses d’investissement sur l’ensemble de l’année. En effet, même si  nos 
investissements bénéficient de subventions appréciables, la commune se doit toujours d’assurer les 
préfinancements dans l’attente des subventions et de faire une avance de  TVA. C’est donc dans un 
souci de gestion prudente que l’aménagement sécuritaire aura été retardé de quelques mois. 
 
            Toutefois, afin d’apporter, dès l’été,  une meilleure sécurité sur le passage piétonnier entre les 
2 parcs de loisirs, nous avons créé un rétrécissement provisoire, avec  priorité aux  véhicules se 
dirigeant vers le Temple, en y installant des bacs Sodilor du même type que ceux placés face à 
l’école. Ces bacs seront enlevés lors de l’aménagement définitif. Le plan de cet aménagement est 
présenté ci-dessous. 
 
            Aucun véhicule ne pourra alors stationner le long de la départementale. Un emplacement sera 
réservé aux cars le long de la voie du terrain de foot, là ou une bande de terrain a été acquise à Mr et 
Mme Chemin. Les véhicules légers stationneront au bas de cette parcelle et dans l’espace existant qui 
sera aménagé en parking d’ici la fin de l’année. 
 
 
 

             

�
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LeRecensement 
 

          Comme vous le savez, la population française n’est plus comptabilisée en une seule opération de recensement, à 
intervalles de 9 années, comme ce fut le cas jusqu’en 1999, mais en continu, en sondant chaque année 20% des 
communes (à l’exception des grandes villes qui sont évaluées, tous les ans,  sur 20% de leur rpopulation).  
 
          Notre premier recensement, selon la présente formule datant de 2004 (année de mise en place du nouveau 
système ), nous devions donc être à nouveau recensés en 2009. 
 
          Le recensement a pour finalité de connaître naturellement la population de la commune y habitant régulièrement 
(résidence principale) ou occasionnellement (résidence secondaire), mais également d’évaluer le nombre des 
habitations (y compris les locaux vides, à l’exception des ruines) ainsi que leur confort. 
 
         Le recensement de 2004 avait établi à 528 le nombre d’habitants de la commune (résidences principales), mais 
ce n’est qu’en janvier 2009 que l’effet de ce recensement a été pris en considération, qui plus est,  non à sa valeur 
comptabilisée en 2004, mais sur une évaluation théorique en 2006 obtenue par projection de l’évolution constatée 
entre 1999 et 2004. De ce principe, l’INSEE a considéré (début 2009) qu’en 2006 notre population était évaluée à 542 
habitants. En effet, il a été considéré que du fait que la population de Quelneuc avait progressé de 488 habitants en 
1999 à 528 habitants en 2004, la progression avait selon toute vraisemblance été la même entre 2004 et 2006, soit 542 
habitants. Tout ceci ne relève que de théories de statisticiens. La réalité peut être toute différente. 
 
        C’est d’ailleurs le cas pour notre commune. Du recensement de 2009, nous pouvons retenir que si la population 
n’a pas régressé, elle n’a que très peu progressé, bien moins en tout cas que sur la période 1999-2004. En effet, sur la 
période 1999-2004 la progression avait été de 40 habitants, alors que sur 2004-2009, la progression ne sera que de 17 
habitants, soit de 3 à 4 habitants /an. Le chiffre définitif attribué par l’INSEE  devrait être  validé à 545 habitants. 
 
        Du résultat du recensement 2009, il apparaît que la commune comprend 347 logements d’habitations (résidences 
principales + résidences secondaires + logements vacants); 248  de ces logements sont des résidences principales ; 99 
logements constituent des résidences secondaires ou des logements vides (sans mobilier). Dans les faits, 20 logements 
sont des logements vides et 79 sont des résidences secondaires. 
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La vie des Associations 
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           L’association « Autour du Houx » a tenu son assemblée générale le mercredi 24 juin, à 20 heures, à la salle 
communale  de Quelneuc. 
       L’ensemble des membres actifs du Conseil d’Administration, au nombre de 24, a démissionné, les 
renouvellements par tiers n’ayant pas été opérés depuis les 3 dernières années. 
        Les membres présents (28 personnes) ont élu, à l’unanimité, les nouveaux membres suivants : 

 
 
Membres d’honneur : 
 

�  Monsieur Gilles de TALHOUET, la Villequéno, 56910 Quelneuc 
�  Monsieur Jacques ROCHER, Maire de la Gacilly, la Forêt Neuve, 56200, Glénac 
�  Monsieur Pierrick LELIEVRE, Président de la Communauté de Communes du Pays de la Gacilly, 56200, la 

Chapelle Gaceline 
�  Monsieur Pierre ROUSSETTE,  1er Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays de la Gacilly, allée 

des Cerisiers,  
�  56200, La Gacilly 
�  Monsieur Michel CHEVAL, la Métairie de Bas, 56910 Quelneuc 

 
 
Membres actifs : 
 

�  Michel CHEVAL, la Métairie de Bas, 56910  Quelneuc 
�  Paul BOUCHET, 5 rue du Houx, 56910, Quelneuc 
�  Jean BOUCHET, 52 rue du Houx, 56910, Quelneuc 
�  Sébastien ROBERT, le Bas Ezel, 56910, Quelneuc 
�  Joseph CHEVAL, 3 rue du Bois-Pierre, 56910  Quelneuc 
�  Jean-Marc DUGUEN, le Clos de l’Etang, 56200,  La Chapelle-Gaceline 
�  Loïc HERVY, la Herviaie, 56910,  Quelneuc 
�  Katell HERVY, la Herviaie, 56910,  Quelneuc 
�  Christian MELAYE, La Froulaie, 56910, Quelneuc 
�  Jean-Pierre MELAYE, la Chataigneraie, 35550, Pipriac 
�  Jean-Michel CORDUAN, 13  rue des Chardonnerets, 56200, La Gacilly 
�  Jean ROBLIN, 6 rue du Bois-Pierre, 56910, Quelneuc 
�  Gilbert BOUCHET, 34 rue du Houx, 56910, Quelneuc 
�  Roger DENOUAL, Trémeleuc, 56910, Quelneuc 
�  René LEBLANC, impasse du Ronceraie, 56910, Quelneuc 
�  Joseph ROBERT, 8 rue du Bois-Pierre, 56910, Quelneuc 
�  Alain ROCHER, 20 rue du Houx, 56910, Quelneuc 
�  Jacqueline BOUCHET, 3 rue du Houx, 56910, Quelneuc 
�  Yannick CHEVAL, 10 rue des Bruyères, 56910, Quelneuc 
�  Jeannette GICQUEL, le Bas-Ezel, 56910, Quelneuc 
�  Marcel BECEL, le Bas-Ezel, 56910, Quelneuc 
�  Dominique HERVY, la HERVIAIE, 56910, Quelneuc 
�  Marie CHABE, 5 rue de la Boissière, 56910, Quelneuc 
�  André BOUVRON, la Froulaie, 56910, Quelneuc 

 
    Au cours de cette même assemblée, les Membres du Conseil d’Administration ont élu le bureau de l’association. 

 
Ont été élus à l’unanimité : 
 

�  Président :           Christian MELAYE, La Froulaie, 56910, Quelnneuc 
�  Vice-Présidents: Paul BOUCHET, 5 rue du Houx, 56910, Quelneuc  
�  Sébastien ROBERT, le Bas Ezel, 56910, Quelneuc 
�  Secrétaires :        Katell     HERVY, la Herviaie, 56910, Quelneuc 
�  Sec. Adjointe :    Marie CHABE, 5 rue de la Boisssière, 56910 , Quelneuc 
�  Trésorier :          Marcel BECEL, le Bas Ezel, 56910, Quelneuc 
�  Très.Adjoint :     Roger DENOUAL, Trémeleuc, 56910, Quelneuc 
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- Bilan 2008 de l’association : 
 
 
         Finances : 
 
           Après règlement de l’ensemble des dépenses 2008, y compris les reversements de 1.000 euros à chacune des 
6 associations et le paiement de la soirée aux Charmettes, l’association possédait  8284,87 euros. Ce montant intégrait 
les 500 euros du trophée de la vie locale du CA attribués en janvier 2009. 
    Depuis lors, l’association a concouru pour le Trophée Départemental du CA. Le Crédit Agricole a remis à Vannes 
lors de la cérémonie du 10ème anniversaire des trophées de la vie locale, le 1er prix, dans la catégorie « Sports », à 
l’association « Autour du Houx ». Le montant de ce prix est de 1.500 euros. Cette somme sera placée sur un compte 
qui sera ouvert auprès du CRCA de la GACILLY. 
    L’association possède donc actuellement 9784,87 euros. 
   Cette somme est conservée pour parer à toute éventualité en 2009. 
    Nous ne connaissons pas, en effet, le montant définitif des subventions pour le challenge du 13 décembre prochain, 
mais il est probable que leur montant égalera difficilement celui de l’an passé. 
    Nous allons, de ce fait, tenté de réduire au maximum les dépenses pour le prochain Challenge en les ramenant au-
dessous de 40.000 euros, si possible.  
 
 
         Projets 2009 et suivants : 
 
         Pour la 3ème année consécutive, Quelneuc s’est vu attribuer l’organisation d’une manche du Challenge National. 
Celle-ci se déroulera le dimanche 13 décembre. 
    En 2010, nous envisageons de candidater pour l’organisation du Championnat de Bretagne. Notre candidature a de 
bonnes chances d’être retenue. 
    Et, en 2011 (janvier 2012), nous pouvons espérer organiser le Championnat de France.  
    Nous aurons alors besoin de recevoir le soutien de la Communauté de Communes de la Gacilly et de nouveaux 
sponsors d’envergure. En effet, les coûts d’organisation et les moyens à mettre en œuvre sont nettement plus 
importants, mais les retombées, en termes de communication, se situent à une autre échelle. 
    D’ores et déjà, nous proposons  que Mrs Jacques Rocher, maire de la Gacilly, Pierre Roussette, adjoint à la mairie 
de la Gacilly et adjoint à la CC et président du club de cyclisme de la Gacilly, Pierrick Lelièvre, Président de la CC, 
soient désignés membres d’honneur de l’association. 

Christian Mélaye 
�
�
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En décembre 2008, l’association a renouvelé son bureau lors de son assemblée générale. Elle a élu :  

 
�    Président : Sébastien ROBERT 
�    Vice-président : Franck MARAFON 
�    Trésorier : Joseph BOUCHET 
�    Secrétaire : Thierry ROSSELIN 
�    Membres du bureau : René BOUCHET ; René JARNO ; Bernard GICQUEL ; Laurent 
COLLEAUX ; Patrick CADIOT 

 
L’association compte 60 adhérents. A l’ouverture de la pêche, 300kgs de truite ont été mis à l’eau en attendant de se 
faire prendre  à l’hameçon ou plus astucieusement de « jouer au chat et à la souris »  avec les pêcheurs. 
 Pour le concours de pêche, à l’étang de la Chouannière, 70 participants ont confronté leurs talents… avec l’aide 
également d’un peu de chance. Le gagnant , Laurent BIGOT de Comblessac, a sorti 7,5 kgs de truite. Une belle 
performance ! 

Sébastien Robert 
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L’après-midi , visite des aiguilles de port Coton, source d’inspiration de Claude Monnet. 
   Monsieur André BOUVRON,  la Froulaie, a été décoré de la médaille militaire à l’occasion de la dernière cérémonie 
aux monuments aux morts. André a  accompli 26 mois d’obligations militaires dont 14 mois en Algérie dans l’Oranais. 
Il n’avait jamais sollicité la moindre distinction. Toutes nos félicitations à ce nouveau Quelneucois qui a vécu plus de 
15 années à Singapour et est désormais totalement intégré au pays du Houx. 

 
Jean Bouchet 
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       Les réunions mensuelles au cours du 2ème semestre 2008 et 1er semestre 2009 ont connu une fréquentation 
satisfaisante. 
       Informations diverses, belote, danse et le simple plaisir de se rencontrer sont toujours de bons moments pour ceux 
qui y participent. 
       Le 13 janvier 2009, 70 adhérents étaient réunis pour la traditionnelle galette des rois, un agréable après-midi. Ce 
fut aussi l’occasion de procéder à l’élection du tiers sortant. Chaque membre étant élu (e) pour 3 ans renouvelables en 
fonction du souhait de la personne concernée. 
           Depuis janvier 2009, le bureau est ainsi constitué : 

 
 � Jusqu’à janvier 2010 : Raymonde LARCHER ; Jeannine COLLEAUX ; Eric VIGNE-GOLVEN 
 � Jusqu’à janvier 2011 : Pierre GICQUEL, Gilbert BOUCHET ; Jean BOUCHET 
 � Jusqu’à janvier 2012 : Joseph CHEVAL ; André BOUVRON ; Jean CORDUAN 

 
Les randonnées sont toujours très appréciées. En principe, 4 kms à l’heure. Mais en vertu de l’âge des participants, et 
de la qualité des sentiers, la norme des 4 kms n’est pas toujours respectée. L’essentiel est de participer. 

 
�   Le 11 septembre 08  : randonnée sur Quelneuc 
�   Le 16 octobre 08  : randonné l’Ile aux Pies 
�   Le 20 novembre 08 : randonnée sur  Ste Marie 
�   Le 18 décembre 08  : randonnée  Monteneuf 
�   Le 15 janvier 09 : randonnée Guer 
�   Le 12 février 09 : randonnée Renac 
�   Le 12 mars 09  : randonnée Campel 
�   Le 16 avril 09  : randonnée Les Brûlais et Maure (avec visite guidée du Champ de courses par Marcel Vincent)  
�   Le 14 mai 09  : randonnée Les Fougerets 
�   11 juin 09  : randonnée Quelneuc 
 

   Le 7 mars 2009, fête des retrouvailles aux Charmettes ; 111 personnes se sont réunies à nouveau dans une joyeuse 
ambiance. Rencontres, repas, danses, toutes conditions réunies pour une joyeuse fête. 
   Le vendredi 29 mai, avec les voyages ROGER, voyage à l’Ile d’Yeu. Embarquement à Fromentine pour une ½ heure 
de traversée. Arrivée à Fort Joinville. Repas, visite du port et de l’île en autocar. Journée très appréciée par les 47 
participants. Débarquement place de l’Eglise à 19h30 ! 

Joseph Cheval 

��� Le bureau de l’association est inchangé. La prochaine assemblée générale se tiendra 
en décembre  ou janvier, avec renouvellement du tiers sortant. 
     La sortie annuelle a conduit, anciens combattants, conjoints et amis, à « Belle-Ile en 
mer » le 25 juin dernier. Dense et belle journée avec : visite de le Palais avec sa 
Citadelle dont les remparts dominent le port et des sites incontournables qui furent 
source d’inspiration pour Laurent Voulzy ainsi que la Pointe des Poulains avec 
l’ancienne propriété de Sarah Bernhart ; 
   Pause gastronomique dans un restaurant panoramique. 
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����� Le bureau de la St François n’a pas subi de modification depuis l’an passé. L’association compte 38 fusils, dont 28 
sociétaires et 10 actionnaires, en légère progression tant au niveau des sociétaires que des actionnaires. 
     L’élevage de perdrix, faisans et lapins exige beaucoup de disponibilités. Merci à tous ceux qui, tout au long du 
printemps et de l’été, s’activent autour  du potager  pour que ces petits animaux  soient en pleine forme pour  nous 
échapper ! dès l’automne venu. 
     Le temps maussade de ces derniers jours n’a pas permis que la parcelle envisagée pour le ball-trap, à la 
Chouannière, soit disponible, mais la société Kenvar nous a  très aimablement hébergés sur la parcelle des Quézéacs  
Nous en remercions .Monsieur Gontier très sincèrement.  
    Fort heureusement le temps a été avec nous pour ce week-end du 25 juillet et malgré le nombre croissant de 
manifestations aux alentours, ce sont près de 300 repas qui auront été servis le samedi soir. Que tous les bénévoles de 
Quelneuc et des alentours qui nous nous apporté leur concours 

Paul Bouchet 
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  Une saison vient  de se terminer. Même si les objectifs n’ont pas été atteints (pas de montée cette année), 
tout n’a pas été négatif. L’effectif ne baisse pas (38 aujourd’hui,  contre 34 la saison écoulée). 
  Au terme de 3 saisons au service du club, Laurent COLLEAUX a souhaité passer la main. Même si cela a 
été difficile, nous avons fini par lui trouver un remplaçant : Philippe GIBOIRE. 
  D’autre part, le problème d’arbitre officiel devrait être résolu d’ici la fin septembre. 
  Par ailleurs, les équipes ainsi que tous les supporters vont débuter la saison prochaine avec de nouvelles 
tenues (maillots offerts par UNICO et GROUPAMA pour les 2 équipes et des survêtements pour ceux qui le désirent, 
sponsorisés par JC et JP THIERRY. 
  Enfin, comme chaque fin de  saison,  le concours de palets a connu un franc succès, ceci aussi, grâce aux 
bénévoles que je tiens à remercier. 
 
Le bureau est constitué comme suit : 

 
- Président :   Michel CHEVAL 
- Vice Prés. : Sébastien CHEVALIER 
- Secrétaire : Jacqueline BOUCHET 
- Sec. Adj. :  Sylvie NICOLAS 
- Trésorier :  Rémy HAGUET 
- Très. Adj :   Samuel ROBERT 

 
- Entraîneur : Philippe GIBOIRE 
- Arbitre officiel : Loïc CHAUVIN 
- Arbitre bénévole : Stéphane VINCENT et Yannick CHEVAL 
- Responsables équipes : 

·  -équipe A : Roger NICOLAS et Michel CHEVAL 
·  -équipe B : Denis LABBE et Alphonse THIMOUY 

- Responsables buvette : Samuel ROBERT, Jean-Philippe JOUIEN et Isabelle 
CORDUAN 

 
Si, dans la commune, quelques personnes souhaitent :  

 
- soit diriger les équipes 
- soit jouer, 

elles peuvent toujours se faire connaître. 
 
Quelques dates à retenir : 

 
- Début de l’entraînement : 28 juillet à 19 h 
- Réunion de début de saison : 28 août à 21 h 
- Concours de palets : jour de la fête des pères 2010 

Michel Cheval 
�
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     Le week-end du 11 novembre 20083�nous avons eu le plaisir d’accueillir une trentaine de nos amis Lizacais  pour 
un petit séjour en Bretagne. Le programme fut dense mais particulièrement agréable. 
     Le dimanche, nous visitions les Forges d’Hennebont avec tous ses dangers pour ses ouvriers du siècle dernier et la 
Cité de la Voile, à Lorient en hommage à ce géant de la mer que fut Eric Tabarly. 
     La soirée aux Charmettes termina une journée bien remplie. Dès le lundi, après une visite du Végétarium  (ouvert 
spécialement pour nous) et de l’Espace Yves Rocher à  la Gacilly nos amis durent rejoindre, dans l’après-midi, le Tarn 
et Garonne. En effet, le Maire, Bernard GARGUY qui faisait partie du voyage, se devait d’être présent aux 
monuments aux morts dès le mardi matin pour la cérémonie du 11 novembre à Lizac 
 
 
 

 
 
 
 

Au revoir François 
 

Depuis deux ans, François se battait contre la maladie 
Elle le détruisait chaque jour un peu plus, il vivait en sa compagnie. 

Jusqu'au samedi 11 Juillet, où à l'hôpital de Carentoir, 
II a achevé son pèlerinage sur la terre, au terme d'une vie bien remplie. 

Malgré son caractère, il était très gentil Malgré toutes ses misères, il était notre ami. 

Il était breton, la tête dure comme Pierre II était breton et il en était fière. 

Mais fermeté n'empêche pas bonté. 

Au service de sa paroisse il s'est donné Durant des années, l'Angélus il a sonné. 

A Lourdes pour les malades il a travaillé Malgré son âge avancé, il a voulu continuer. 

Ces dernières semaines, sa maladie s'est aggravée Mais avec beaucoup de lucidité, il a encore lutté. 

Sa douleur devenait souffrance Puis vint alors la délivrance. 

Vas François, pars en Paix 
Ne regrette rien parce qu'on t'aime. 

Tu resteras toujours dans nos mémoires et dans nos cœurs. 
Nous souhaitons pour toi que ton autre vie, rime avec paradis. 

Que Notre Dame, que tu as si bien servie, t'accueille auprès de son fils. 
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�
Au Jour ……….. le Jour 
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Du côté de l’Ecole 
 

�
Ce sont 36 élèves de l’école (de la grande section au CM2) qui ont 
participé à un séjour pédagogique de 3 jours à la capitale, en mai. Un 
programme très chargé (Tour Eiffel, Arc de Triomphe, Champs Elysées, 
Notre Dame, Assemblée nationale, Musée Grévin, Versailles et, 
naturellement, une traversée de Paris en bateau mouche. 
Les plus petits ont, de leur côté, pu visiter une ferme pédagogique à Le 
Guerno 
 
La kermesse scolaire s’est tenue cette année au Château de la Villequéno. 
Une belle journée et une bonne participation de tous. Dominique a assuré 
la promenade en calèche à tous les volontaires.  

 
Merci Dom ! 
 
Enfin enseignants et parents se sont retrouvés, la veille des congés, à la salle communale de la Chapelle Gaceline pour 
un repas partagé. Un moment de convivialité où tous les sujets, y compris pédagogiques, ont été évoqués. 
 
La rentrée 2009 s’annonce sous de bons auspices puisque 60 élèves sont inscrits à ce jour. 
Pour les retardataires, il n’est jamais trop tard.  
 
Vous pouvez appeler Jean-François BONDU, le directeur, au : 02-99-72-18-50 

�
�

�
�
�
�
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Divers…. Divers…. Divers 

 
�
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            Depuis mai, un jeune retraité a décidé de s’établir à son compte dans une nouvelle ferme qu’il a lui-même 
baptisé « la petite ferme ». Je n’ai pas connaissance qu’il ait à ce jour un quota laitier suffisant , encore que….. La 
petite ferme est superbement équipée de tous les matériels de dernière génération et les bâtiments d’élevage sont aux 
normes. Seul l’élevage des poissons pose, pour le moment, problème. Le moulin à eau tourne bien. Il sera doublé 
prochainement d’un moulin à vent. 
            Dominique se fera un plaisir de vous commenter le fruit de ses 3 mois d’occupation (avec l’aide de John) non 
stop pour réaliser cette N-ième passion, car les chevaux occupent également une partie de son temps. Les équipages 
sont flambants neufs et le tour de calèche ainsi que la visite guidée de la petite ferme sont mentionnés pour le visiteur  
‘à vot’bon cœur’ . 

�

 
�

�
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Bien que des ralentisseurs aient été mis en place dans le bourg, certains bravent de façon extrêmement  dangereuse les 
règles élémentaires du code de la route, au risque de créer à tout moment un accident. Votre vie et celle des autres 
méritent mieux que les quelques secondes que vous ne voulez pas perdre sur la route. Le bourg de Quelneuc n’est pas 
un circuit de compétition, sauf pour le cyclo-cross, une fois l’an. Merci de lever le pied. 
 
 
������������3���4��5��-������	���	6���
��#���������� ����
��� �
 �
 
De plus en plus de terrains, y compris aux abords des villages, ne sont pas débroussaillés au moins une fois l’an.  Le 
résultat est que les herbes hautes , chardons et tutti quanti font le nid des reptiles qui se retrouvent parfois même dans 
les caves des riverains. Ceci n’est pas admissible. A l’avenir des arrêtés seront pris pour exiger, nominativement et aux 
frais du propriétaire, l’entretien des terrains laissés à l’abandon ; 
Le long des voies de circulation , il n’est pas interdit que les branchages débordent sur la voie, mais, alors, ceux-ci 
doivent respecter une hauteur minimale de 4,5 mètres à partir du sol afin de permettre aux transports volumineux de 
passer sans dommage. D’autre part, chacun doit veiller à ne pas laisser les branchages morts surplomber la voie de 
circulation. Les assurances ne réparent pas les dommages corporels que peuvent entraîner la chute de ces branchages. 
Cet automne un point général, sur le territoire de la commune, sera effectué et les propriétaires concernés seront 
alertés. 
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Il est tout à fait recommandé de déposer ses verres dans les 
containers prévus à cet effet sur le parking de l’église ou sur la route du terrain de foot. Par ce geste, vous allégez le 
poids de votre caissette jaune et par voie de conséquence celui du tri sélectif à domicile. Vous faites économiser du 
temps de collecte. Toutefois, ne vous contentez pas de déposer vos verres au pied des colonnes, introduisez les dans la 
colonne elle-même. Ce n’est pas le travail des agents municipaux de passer derrière vous pour effectuer cette 
opération. 
 
���#��	��	��������	�������
 �
�
Paul BOIXEL  a géré l’équipe de piégeage de ragondins pendant plus de 10 années. Le travail effectué par toute 
l’équipe a été remarquable au point qu’aujourd’hui la population de ces rongeurs ravageurs des rives de l’Aff est bien 
maîtrisée. Merci Paul pour ton dévouement et  ta rigueur dans cette responsabilité. 
 Le témoin est passé à Dominique HERVY. La relève est assurée dans de très bonnes conditions La chasse a été bonne 
ce printemps. Actuellement, les ragondins reconnaissent le 4/4 et se méfient quelque peu, mais ils n’ont qu’à bien se 
tenir, car l’équipe formée de Dominique, Pierre GICQUEL et Jean-baptiste DIVET veille au grain sur toute la 
longueur de l’Aff. 
 
 
 
 

 



- 25 - 

�
C’était Hier…………… à Quelneuc 

 
 
 

          Lors de la séance  du 3 février 1947, le maire rappela le souvenir de Jean-François JOLY décédé dans les jours 
précédents et qui avait œuvré de longues années pour l’intérêt général de la commune. Furent également fixés les tarifs 
des licences de boissons. Le tarif simple fut fixé à 1000Frs/an et le tarif de plein exercice à 2.000Frs/an. Une somme 
de 300.000frs fut votée au budget en vue de la création du chemin dit de la Gourdelaie. Mandat fut donné au maire aux 
fins d’obtention du maximum de subventions pour cette réalisation urgente. 

 
          Il fut également émis le vœu de remettre en service la ligne de car la Gacilly-Vannes , ligne récemment 
supprimée mais qui présente un intérêt majeur pour les fréquents déplacements au chef lieu de département.  
L’achèvement du chemin de la Péraie était enfin en voie d’achèvement pour une mise en service à l’automne. Les 
intempéries du printemps avaient été responsables d’un nouveau retard dans cette réalisation pourtant bien nécessaire. 
 
          Le Département ayant voté une subvention de 40% pour la réalisation du chemin de la Gourdelaie, il fut 
immédiatement demandé aux services du Génie rural de définir le tracé de ce chemin. 
 
          Un agent fut désigné pour procéder à la répartition des lots de litière des pâtures communales plutôt que de 
passer par une adjudication source de frais. 
 
          Le directeur des PTT autorisa également la création d’un réseau téléphonique à Quelneuc. Le 1er appareil devait 
être posé dans la grande salle de la mairie. 
 
          D’autre part, Monsieur LEBRETON de Guer prit contact avec un architecte parisien, Mr Edmond THOMAS, 
aux fins d’établir le plan de construction du Monument aux Morts. Le projet est particulièrement artistique, son coût  
dépassera sans doute les 400.000 frs. Il serait judicieux que ce monument soit érigé avant le 11 novembre pour la  
cérémonie officielle de l’armistice. 
 
          Monsieur  Julien LUCAS, garde champêtre, se vit refuser l’augmentation de 5.000 frs annuels qu’il demandait. 
Celle-ci fut donc maintenue à  3.000 frs, la charge demandée au garde champêtre étant, somme toute, limitée. 
 
           Le conseil délibéra également pour que le réseau électrique soit étendu à l’ensemble du territoire de la 
commune. Certains villages l’attendent depuis tellement longtemps. Des demandes de subventions furent sollicitées 
auprès du Département et de l’Etat pour  alléger le coût de cette extension. 
 
           Le garde-champêtre n’ayant pas obtenu satisfaction à sa requête d’augmentation de prime, démissionna.        
 
           L’élection municipale du 19 octobre donna les résultats suivants : furent proclamés élus : Colléaux Joseph, 
Mauvoisin Jean, Jouan François, Teissier Georges, Corduan Joseph, Joly Jean, Bordier Jean, Soulaine Ernest, De 
Talhouët François, Josse Joseph, Gourmelec Joseph, Riaud Ernest, Daniel Jean-Baptiste 
 
            Lors de sa séance du 26 octobre, Monsieur François De TALHOUET fut élu maire et Monsieur Georges 
TESSIER fut élu adjoint. 
 
             Une mention spéciale fut émise à ,l’attention de Monsieur Jean JOLY qui après avoir exercé ses mandats 
d’adjoint pendant 25 ans avait souhaité, pour des raisons de santé, ne pas présenter sa candidature à ce poste attribué 
pour cette mandature à Georges TESSIER. 
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L’état civil d’hier ............................. à Quelneuc 

1947 
 

Naissances :             
 

�  Paulette JOLY, le 09 février, la Ville-Autoir 
�  René TEXIER, le 20juin, Corson 
�  Jeannine ROCHER, le 21 juin, la Boissière 
�  Maryvonne CORDUAN, le 30 juin, Trémeleuc 
�  Michel ROUXEL, le07 juillet, la Ville-Autoir 
�  Bernard ROCHER, le11 juillet, la Froulaie 
�  Robert HOCHET, le12 juillet, Trémeleuc 
�  Marie-Annick GOURRIER, le 30 juillet, la Bigotaie 
�  Joseph BECEL, le 20 août, la Chevelaie 
�  Maryvonne ROBERT, le 25 août, la Froulaie 
�  Simone MORIN, 02 septembre, Corson 
�  Henri HERVY, le 03 novembre, la Herviaie 
�  Maurice CAHELO, le 14 décembre, la Rimaudaie 
�  Emilienne JOLY, le 16 décembre, la Boissière 
�  Alain CALO, le 22 décembre, la Grée Durand 

 
Mariages             
 

�  Jean CORDUAN et Pascaline SOULAINE, le 26 mai 
�  Georges HERVY et Marie CORDUAN, le 26 mai 
�  Louis CAVALLON et Marie ROCHER, le 27 mai 
�  Robert ISELER et Marie MORIN, le 21 juillet 
�  François ROCHER et Angèle CORDUAN, le 02 septembre 
 

 
Décès              
 

�  Jean  CALO, décédé le 13 janvier, Trémeleuc, 71 ans 
�  Jean JOLY, décédé le 25 janvier, le Bas Quelneuc, 63 ans 
�  Julienne DANIAS, épouse HARDY, décédée le 29 janvier, la Boissière, 71 ans 
�  Maurice JOLY, décédé le 05 février, Trémeleuc, 3 mois 
�  (Anonyme) COLLEAUX, le26 mars, le Val (naissance) 
�  Yves ROYER,  décédé le 29 avril, la Ville-Autoir, 6 jours 
�  Joseph CORDUAN, décédé le 28 août, Trémeleuc, 60ans 
�  (Anonyme)  JOLY, le 23 octobre, le Bas Quelneuc, (naissance) 
�  (Anonyme) ESLAN, le 27 novembre, les Quézéacs, (naissance) 
�  Jeanne NESLO, Vve Colombel et Bertin, le 23 décembre, la Péraie, 71 ans 

 

INFO INFO INFO 

Dépôt «Emmaus » La Gacilly 

9, avenue des Archers 

56200 LA GACILLY 
Contact : Armelle GUINARD –  
Tel : 02 99 08 10 96 ou 06 47 97 94 01 –  
Email : guinard56@orange.fr 
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La Mission Locale du Pays de Redon et de Vilaine 

La Mission Locale apporte des réponses individualis ées à tous les jeunes de 16 à 25 ans sortis du 
système scolaire dans les domaines de : 
**" L'emploi : aide à la rédaction de CM, lettres d e motivation, mise en relation avec des employeurs,  
accès Internet gratuit, création d'activités, parra inage... 
«" La formation : information, construction du parc ours, financement,... 
"v La santé : soutien psychologique... 
•*" le logement et les transports : mise à disposit ion de cyclomoteurs ... 
«• L'accès à la culture, aux loisirs et aux sports : séjours de vacances et accès aux loisirs à tarifs  
préférentiels,... 
*" Les aides financières : Fonds d'Aide aux Jeunes,  chèque mobilité... 
2 062 jeunes ont été en contact avec la Mission Loc ale en 2008 (dont 726 nouveaux inscrits), 13 450 
propositions ont été faites par les professionnels pour faciliter l'accès à l'emploi, la formation, le  
logement... 
L'ensemble des professionnels de la Mission Locale est à votre disposition sur le Pays de Redon et de 
Vilaine 
Pour vous inscrire, vous pouvez prendre rendez-vous  avec le conseiller réfèrent de votre commune à la 
Mission Locale au 02 99 72 19 50.000 frs 

Votre commune : QUELNEUC  

Vous pouvez rencontrer votre Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle, Madame Catherine GUIHO au Centre Médico Social, 6 
rue de la Liberté à La Gacilly ou au Point Info Jeunesse, Chemin du Presbytère à Carentoir. 

Comment faut-il procéder ? C'est très simple ! 

l/ Appeler la Mission Locale à Redon au 02 99 72 19 50. 

2l Un rendez-vous vous sera proposé sur une plage de ses permanences à savoir, 

les jeudis des semaines paires de 14 h à 17 h à La Gacillv. les jeudis des semaines impaires 
de 14 h à 17 h à Carentoir. 

Si vous n'êtes pas disponible les jours de permanence, le conseiller pourra vous recevoir à 
Redon. 
Catherine GUIHO répondra à toutes vos questions et interrogations sur votre insertion sociale et professionnelle, elle 
vous apportera des réponses concrètes et un suivi dans vos démarches ! 
 
Alors n'hésitez plus ! Contactez-nous ! 
 

Catherine GUIHO Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle 

Mission Locale 
1, rue du Tribunal - BP 70234 
35602 REDON CEDEX 
8 02 99 72 19 50 /  02 99 72 34 64 

Horaires 
Du lundi au jeudi : 
8 H 30/12 H 30 - 13 H 30/17H 30 

Le vendredi : 
8 H 30/12 H 30 - 13 H 30/17 H 00 
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